
 

RRAAPPPPOORRTT  AANNNNUUEELL  SSUURR  LLEE  PPRRIIXX  EETT  
LLAA  QQUUAALLIITTEE  DDUU  SSEERRVVIICCEE  

DD’’EELLIIMMIINNAATTIIOONN  DDEESS  DDEECCHHEETTSS  

Décret n°2000-404 du 11 mai 2000 (JO du 14 mai 2000 ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Année 2010 
 



 

RAPPORT ANNUEL DECHETS 2008 

- 2 

 SOMMAIRE 

SOMMAIRE______________________________________________________________________________________ 2 

PREAMBULE ____________________________________________________________________________________ 3 

I. LES ELEMENTS CONTRACTUELS ____________________________________________________________ 4 

I.1. LES MARCHES RELATIFS AUX DEPENSES................................................................................................................... 4 
Collecte des ordures ménagères, collecte sélective, tri et conditionnement..................................................................................4 
Gestion du poste de transit, transport et traitement des ordures ménagères ................................................................................4 
Collecte du verre en apport volontaire..........................................................................................................................................4 
Exploitation et gestion de la déchetterie.......................................................................................................................................4 
Collecte, transport et traitement des déchets végétaux ................................................................................................................4 
Fourniture et maintenance des bornes automatiques pour la collecte des DASRI........................................................................4 
Collecte et traitement des Déchets d’Activité de Soin à Risque Infectieux....................................................................................5 
Fourniture et distribution des sacs de tri sélectif ...........................................................................................................................5 

I.2. LES CONTRATS ET CONVENTIONS RELATIFS AUX RECETTES .................................................................................... 5 
Contrat de valorisation des emballages ménagers .......................................................................................................................5 
Reprise des journaux revues magazines......................................................................................................................................5 
Contrat de reprise des imprimés ..................................................................................................................................................5 
Contrat de reprise des Déchets d’Equipements Electriques et électroniques ...............................................................................6 
Contrat de reprise des lampes et dérivés .....................................................................................................................................6 
Convention pour reprise des piles ................................................................................................................................................6 

II. LES INDICATEURS TECHNIQUES POUR L’ANNEE 2010 ________________________________________ 7 
II.1. LES ORDURES MENAGERES REDISUELLES ET LES OBJETS ENCOMBRANTS.............................................................. 7 

II.1.1. La collecte des ordures ménagères...................................................................................................................................7 
II.1.2. La collecte des objets encombrants...................................................................................................................................8 
II.1.3. Le traitement des ordures ménagères et assimilées..........................................................................................................9 

II.2. LES EMBALLAGES MENAGERS RECYCLABLES............................................................................................................ 12 
II.2.1. La collecte sélective au porte à porte............................................................................................................................... 12 
 II.2.2. La collecte du verre en apport volontaire ............................................................................................................... 14 
II.2.3. La valorisation des emballages ménagers recyclables .................................................................................................... 15 

II.3. LES AUTRES DECHETS RECYCLABLES ..................................................................................................................... 18 
II.3.1. La collecte des déchets végétaux en apport volontaire.................................................................................................... 18 
II.3.2. La valorisation des déchets végétaux.............................................................................................................................. 19 
II.3.3. La valorisation des journaux revues magazines............................................................................................................... 19 

II.4. EVOLUTION DES TONNAGES DES COLLECTES DE DECHETS VALORISES ................................................................. 20 

II.5. L’APPORT VOLONTAIRE EN DECHETTERIE ............................................................................................................... 20 
II.5.1. Exploitation de la déchetterie........................................................................................................................................... 20 
II.5.2. La collecte des déchets d’équipements Electriques et Electroniques et des lampes recyclables ..................................... 23 
II.5.3. Evolution des tonnages de déchets valorisés sur la déchetterie ...................................................................................... 23 

II.6. UNE COLLECTE SPECIFIQUE : LES DASRI .............................................................................................................. 24 
II.6.1. Collecte des déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI) ............................................................................. 24 

II.7. UNE COMMUNICATION ADAPTEE .............................................................................................................................. 25 

III. LES INDICATEURS FINANCIERS POUR L’ANNEE 2010 ________________________________________ 27 

III.1. MONTANT ANNUEL GLOBAL DES DEPENSES ET DES RECETTES DU SERVICE.......................................................... 27 

III.2. MONTANT ANNUEL GLOBAL DES PRINCIPALES PRESTATIONS REMUNEREES A DES ENTREPRISES SUR CONTRAT 27 

III.3. MODALITES DE FINANCEMENT ................................................................................................................................. 27 

III.4. EVOLUTION DU TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES ..................................................... 28 

IV. SYNTHESE ________________________________________________________________________________ 29 

V. PISTES DE DEVELOPPEMENT DU SERVICE _________________________________________________ 30 

GLOSSAIRE DES DIFFERENTS INTERVENANTS EN MATIERE DE  DECHETS ________________________ 31 
 



 

RAPPORT ANNUEL DECHETS 2008 

- 3 

 PREAMBULE 

 

 

 
Depuis le 1er janvier 2003, la Communauté de Communes exerce la 
compétence relative à la gestion globale des déchets ménagers et assimilés 
qui s’articule ainsi : 

�  la collecte des ordures ménagères et assimilées, 

�  la gestion du poste de transit des ordures ménagères et assimilées, 
leur transport et leur traitement en centre agréé, 

�  la collecte sélective et la valorisation des matériaux recyclés, 

�  la gestion d’une déchetterie, 
 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales 
(article L 2224-5) et au décret d’application n°200 0-404 du 11 mai 2000, le 
Président de la Communauté de Communes doit présenter à son 
assemblée délibérative un rapport annuel sur la qualité et le prix du service 
d’élimination des déchets dans les six mois qui suivent la clôture de 
l’exercice concerné. 
 

 
 
 
 
Les points importants de l’année 2010 sont : 

- l’accentuation de la communication notamment dans l es écoles 

- le suivi des prestations démarrées en 2007 telles q ue la collecte du bois et des Déchets 
d’Equipement Electriques et Electroniques sur la dé chetterie et la collecte des Déchets d’Activité 
de Soins à Risque  Infectieux. 

- l’étude de nouveaux marchés envisageables pour amél iorer le recyclage 
 
 
 
 
 
 
Les points développés sont :  

1. les éléments contractuels pour assurer le servic e 

2. les indicateurs techniques (type de collecte, jo ur de collecte, moyens techniques et humains) 

3. les indicateurs financiers 
 
Un document séparé « annexes » reprend les tonnages et autres données de manière plus détaillée. 
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 I. LES ELEMENTS CONTRACTUELS 

 I.1. LES MARCHES RELATIFS AUX DEPENSES 

 

 COLLECTE DES ORDURES MENAGERES , COLLECTE SELECTIVE , TRI ET CONDITIONNEMENT 
 
Marché 2008/01   

Titulaire : SITA LORRAINE 
Durée initiale : 01/07/2008 – 30/06/2013 
Reconduction maxi : 30/06/2015 

 
 

 GESTION DU POSTE DE TRANSIT, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES  
 
Marché 2008/03   

Titulaire : ONYX EST 
Durée initiale : 01/07/2008 – 30/06/2013 
Reconduction maxi : 30/06/2015 

 
 

 COLLECTE DU VERRE EN APPORT VOLONTAIRE  
 
Marché 2008/02   

Titulaire : PATE S.A.S. 
Durée initiale : 01/07/2008 – 30/06/2013 
Reconduction maxi : 30/06/2015 

 
 

 EXPLOITATION ET GESTION DE LA DECHETTERIE  
 
Marché 2008/04   

Titulaire : SITA LORRAINE 
Durée initiale : 01/01/2009-31/12/2013 
Reconduction maxi : 31/12/2015 

 
 

 COLLECTE , TRANSPORT ET TRAITEMENT DES DECHETS VEGETAUX  
 
Marché 2008/05   

Titulaire : ONYX EST 
Durée initiale : 01/07/2008 – 30/06/2013 
Reconduction maxi : 30/06/2015 

 

FOURNITURE ET MAINTENANCE DES BORNES AUTOMATIQUES POUR LA COLLEC TE DES DASRI 
 
Marché 2007/05   

Titulaire : MEDISITA 
Durée initiale : 01/12/2007-30/11/2010 
Reconduction maxi : 30/11/2012 
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 COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS D’ACTIVITE DE SOIN A RISQUE INFECTIEUX 
 
Marché 2007/06   

Titulaire : MEDISITA 
Durée initiale : 01/12/2007-30/11/2010 
Reconduction maxi : 30/11/2012 

 
 

 FOURNITURE ET DISTRIBUTION DES SACS DE TRI SELECTIF  
 
Marché 2008/06   

Titulaire : P.T.L. 
Durée initiale : 01/01/2009 – 31/12/2013 
Reconduction maxi : 31/12/2015 

 
 
 

 I.2. LES CONTRATS ET CONVENTIONS RELATIFS AUX RECE TTES 

 
 

 CONTRAT DE VALORISATION DES EMBALLAGES MENAGERS  
 
Contrat n°C54SELVER  

Titulaire : EcoEmballages 
Durée initiale : 01/01/2010 – 31/12/2015 
Reconduction maxi : Renouvelable par tranche de 6 ans 
Type de contrat : Barème D avec contrat de garantie de reprise pour les matériaux 
Reprise acier Arcelor Packaging International 
Reprise aluminium Regeal Affimet 
Reprise EMR (cartonnettes) SODAREC Kaysersberg puis SONOCO PAPER France 
Reprise ELA (briques alimentaires) REVIPAC 
Reprise plastique Valorplast 
Reprise verre O-IManufacturing 

 
 

 REPRISE DES JOURNAUX REVUES MAGAZINES  
 
Marché 2008/01   

Titulaire : SITA LORRAINE 
Durée initiale : 01/07/2008 – 30/06/2013 
Reconduction maxi : 30/06/2015 

 
 

 CONTRAT DE REPRISE DES IMPRIMES 
 
Contrat n°AF054032-A  

Titulaire : ECOFOLIO 
Durée initiale : 01/01/2008 – 31/12/2012 
Type de contrat : Versement selon les tonnages 
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 CONTRAT DE REPRISE DES DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES  
 
Contrat n°  

Titulaire : OCAD3E et EcoSystème 
Durée initiale : 25/04/2007 – 24/04/2010 
Reconduction : Par période de 3 ans 
Type de contrat : Versement selon tonnage effectif avec soutien à la communication selon un scénario S2 

(tonnage annuel > 100 tonnes) 
 
 

 CONTRAT DE REPRISE DES LAMPES ET DERIVES  
 
Contrat n°  

Titulaire : OCAD3E et Recylum 
Durée initiale : 07/09/2007 – 06/09/2010 
Reconduction : Par période de3 ans 
Type de contrat : Versement selon tonnage effectif avec soutien à la communication 

 
 

 CONVENTION POUR REPRISE DES PILES 
 
Convention  

Titulaire : COREPILE 
Durée initiale : 24/12/2003 
Type de contrat : Prise en charge des piles à titre gratuit sous réserve d’accepter les piles des artisans 

commerçants locaux 
Pas de recettes versées 
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 II. LES INDICATEURS TECHNIQUES POUR L’ANNEE 2010 

 II.1. LES ORDURES MENAGERES REDISUELLES ET LES OBJ ETS ENCOMBRANTS 

 

 II.1.1. LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES  
 
�  Fréquence de collecte :  
 
La collecte des ordures ménagères résiduelle est effectuée au porte à porte : 

- deux fois par semaine dans les communes urbaines 
- une fois par semaine dans les communes rurales 

 
Les rattrapages de collecte les jours fériés ne sont pas assurés pour les communes ayant deux ramassages par semaine. 
 
 
�  Prestataire de collecte :  
 
SITA LORRAINE 

 
 
�  Matériel et équipage :  
 
12 personnes sont affectées totalement ou partiellement 
sur 4 bennes ordures ménagères. Trois équipages sont 
composés d’un chauffeur et de deux équipiers de collecte 
et un équipage d’un chauffeur et d’un ou deux équipiers de 
collecte selon les jours. 
 
D’un point de vue administratif, l’Agence de Dombasle est 
composée : 

- d’une secrétaire (localisée sur Toul depuis début 
septembre 2008) 

- d’un chef d’équipe 
- d’un responsable d’exploitation affecté 

partiellement à la Communauté de Communes et 
localisé à Toul 

 
Le matériel utilisé est variable selon les communes et les utilisations (avec ou sans sélectif) : 

- de deux bennes à ordures ménagères simples de PTAC 14 et 19 tonnes, 
- de deux bennes bi-compartimentées (2/3 OM, 1/3 sélectif) de PTAC 26 tonnes, 

 
Selon besoin, des bennes en renfort peuvent provenir des autres agences. 
 
 
�  Données techniques :  
 

DISTANCE PARCOURUE 
TEMPS DE COLLECTE 

En collecte Service total haut le 
pied compris 

CONSOMMATION 

5 260 heures 31 556 km 62 443 km 37 960 litres 

 
La prestation de collecte des ordures ménagères des communes rurales ne peut pas être dissociée car les collectes 
s’effectuent commune par commune sans passer par le poste de transit ni le centre de tri. Seule une estimation en fonction 
du nombre d’habitants permet de répartir le tonnage. 
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�  Jours de collecte  :  
 

JOURS DE 
COLLECTE COMMUNES COLLECTEES 

LUNDI 
Dombasle secteur A, secteur B et HLM - Saint Nicolas de Port Secteur A  

- Rosières-aux-Salines 

MARDI 
Saint Nicolas de Port Secteur B – Varangéville - Azelot - Burthecourt-aux-Chênes – 

Coyviller – Hudiviller - Manoncourt-en-Vermois - Sommerviller 

MERCREDI Dombasle HLM + marché Varangéville 

JEUDI Dombasle secteur A et secteur B- Saint Nicolas de Port Secteur A - Rosières aux Salines 

VENDREDI Dombasle HLM - Saint Nicolas de Port Secteur B + marché – Varangéville 
 
 
�  Matériel:  
 
Le matériel utilisé est variable selon les communes et les utilisations (avec ou sans sélectif) : 

- de 4 bennes à ordures ménagères simples de PTAC 14 et 19 tonnes, 
- de 1 benne bi-compartimentée (2/3 OM, 1/3 sélectif) de PTAC 26 tonnes, (collecte des deux flux sur Rosières aux 

Salines, Saint Nicolas de Port et les communes rurales). 
 
Selon besoin, des bennes en renfort peuvent provenir des autres agences. 
 
 
 
 

 II.1.2. LA COLLECTE DES OBJETS ENCOMBRANTS  
 
�  Planning de collecte  
 

COMMUNES 1er trimestre 2 ème trimestre 3 ème trimestre 4 ème trimestre 
AZELOT  28/04/2010  06/10/2010 

BURTHECOURT AUX 
CHENES 

 28/04/2010  06/10/2010 

COYVILLER  29/04/2010  13/10/2010 
DOMBASLE 06/01/2010 21/04/2010 28/09/2010 24/11/2010 
HUDIVILLER  28/04/2010  06/10/2010 

MANONCOURT EN 
VERMOIS 

 29/04/2010  13/10/2010 

ROSIERES AUX 
SALINES 

 22/04/2010  20/10/2010 

SAINT NICOLAS DE 
PORT 

13/01/2010 07/04/2010 29/09/2010 03/11/2010 

SOMMERVILLER  29/04/2010  13/10/2010 
VARANGEVILLE 27/01/2010 14/04/2010 30/09/2010 10/11/2010 

 
 
�  Fonctionnement du service  
 
L’intégralité de la prestation de collecte des objets encombrants est effectuée par la société Sita Lorraine. Le principe de 
collecte des objets encombrants est une collecte sur appel. Les personnes intéressées par un ramassage devant leur porte 
doivent s’inscrire par téléphone auprès des services de la société Sita Lorraine. 
 
 
�  Prestataire de collecte :  
 
SITA LORRAINE 
 
 
�  Matériel et équipages  
 
Tous les équipages sont composés d’un chauffeur et de deux équipiers de collecte. Le matériel utilisé est une benne de 
26 tonnes avec caisson renforcé. 
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�  Données techniques  
 

inscrits tonnage inscrits tonnage inscrits tonnage inscrits tonnage inscrits tonnage

AZELOT 7 3 10
BURTHECOURT 1 3 4
HUDIVILLER 4 0 4
COYVILLER 6 2 8
MANONCOURT 12 10 22
SOMMERVILLER 7 8 15
ROSIERES 18 1,82 22 2,36 40 4,18
DOMBASLE 17 5,42 23 7,00 29 10,04 22 4,26 91 26,72
SAINT NICOLAS 7 0,68 74 13,22 86 9,78 29 6,12 196 29,80
VARANGEVILLE 10 0,6 30 2,78 28 9,94 9 1,82 77 15,14

TOTAL 34 6,7 182 29,44 143 29,76 108 16,6 467 82,50

1,66

2,96

1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trime stre TOTAL 2010

0,40

1,64

2,06

4,60

 
 

 
 
 

 II.1.3. LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES ET ASSIMILEES  
 
�  Nature des traitements et des valorisations réalisés  
 
Seul l’enfouissement des déchets ménagers et assimilés est appliqué pour les déchets issus de la Communauté de 
Communes. 
 
�  Poste de transit  
 
Les déchets ménagers et assimilés de la Communauté de Communes sont déversés au poste de transit, Route de 
Lenoncourt à VARANGEVILLE, propriété du Syndicat Intercommunal du Val de Meurthe (Arrêté préfectoral N°1 2.742 du 22 
octobre 1975 modifié par l’Arrêté Préfectoral n°200 3 316 du 27/02/2004), mis à disposition de la Communauté de 
Communes par transfert de compétences au 1er janvier 2003. 
 
En 2010, le poste de transit a nécessité les travaux d’entretien suivant : 

- réfection du caniveau de passage des bennes à ordures ménagères, 
- réfection partielle du grillage. 

 
�  Lieu de traitement  
 
Les déchets ménagers sont rechargés dans des gros porteurs et évacués vers le centre de traitement (352 rotations en 
2010). 
 
Le traitement est effectué au Centre de Stockage des Déchets Ultimes de Lesmenils exploité par la société Meurthe-et-
Moselle Service (Arrêté préfectoral N°2000-507 du 30  novembre 2000). 
 
 
�  Prestataire pour l’exploitation du poste de transit  situé à Varangéville, le transport et le traitemen t des ordures 

ménagères résiduelles et objets encombrants  
 
ONYX EST – groupe VEOLIA PROPRETE 
 
 
�  Moyens humains sur le poste de transfert de Varangé ville  
 
L’exploitation est assurée par un « agent de transfert » dont le rôle est : 

- de procéder aux pesées des véhicules entrants et sortants, 
- d’assurer le chargement des semi-remorques transportant les déchets vers le centre d’enfouissement, 
- de garantir un bon état général du site. 

 
La partie administrative (agence de Laneuveville-devant-Nancy) affectée à l’exploitation du site est composée : 

- d’un responsable d’agence 
- d’une secrétaire 

 
 
�  Moyens matériels sur le poste de transfert de Varan géville  
 
Le rechargement des déchets est assuré par une pelle hydraulique (marque LIEBHERR – type 312 – 95 CH – Poids en 
ordre de marche : 13 tonnes – vitesse de translation : 3,5 km/h – effort de traction : 98 KN). La vérification de la pelle est 
biannuelle (03/03/2010-04/10/2010). 
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Un bungalow « bureau sanitaire » est mis à disposition du gardien par le prestataire. 
 
Le pont bascule fait l’objet d’une location à la tonne pesée. La vérification du pont bascule est annuelle (02/09/2010). Le 
débourbeur est nettoyé et collecté une fois par an. Le bardage est lavé au nettoyeur haute pression annuellement. 
 
La collectivité a mis en place deux extincteurs de 100 litres – vérification annuelle (21/01/2010). 
 
 
�  Capacité de traitement et tonnages traités dans l’an née 
 

 
 

Poste de transfert de Varangéville  

- site Poste de transfert des déchets ménagers et assimilés 

- arrêté du 22 octobre 1975 
complété par des prescriptions complémentaires sous arrêté préfectoral N°2003 316 
du 27 février 2004 

- accueil maximal autorisé 150 tonnes par jour 

- tonnage 2010 8 055,78 tonnes se répartissant de la façon suivante : 
�  Déchets ménagers 7 838,22 tonnes 
�  Encombrants 82,50 tonnes 
�  Divers communes : 135,78 tonnes 

- tonnage maximal 2010 92 tonnes jeudi 8 avril 2010 

- autorisations particulières Avec conventions tripartites entre les communes de la Communauté de Communes, 
la Communauté de Communes et l’exploitant pour autoriser les communes membres 
à déverser leurs déchets communaux assimilés ménagers 
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Centre de traitement de Lesménils  

- site Centre de stockage des déchets ultimes 

- arrêté du 30 novembre 2000 

- accueil maximal 175 000 tonnes par an de déchets 

- tonnage C.C. 8 055,78 tonnes 
 
 
�  Evolution des tonnages :  
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On peut observer : 

- Aucune modification du tonnage depuis la 
mise en place de la collecte sélective en 
janvier 2004 

- Aucune modification du tonnage d’objets 
encombrants collectés en porte à porte 

 
 
 
 
 
 
 
 
* L’augmentation de 2006 est due aux apports 
considérables d’objets encombrants à la suite des 
inondations d’octobre. 
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 II.2. LES EMBALLAGES MENAGERS RECYCLABLES 

 

 II.2.1. LA COLLECTE SELECTIVE AU PORTE A PORTE  
 
�  Fréquence de collecte :  
 
La collecte sélective est effectuée au porte à porte une fois par semaine. Les rattrapages de collecte les jours fériés ne sont 
assurés que dans le cas de deux jours fériés consécutifs. 
 

JOURS DE 
COLLECTE COMMUNES COLLECTEES 

LUNDI Dombasle secteur B - Rosières-aux-Salines 

MARDI 
Saint Nicolas de Port Secteur B - Azelot - Burthecourt-aux-Chênes – 

Coyviller – Hudiviller - Manoncourt-en-Vermois - Sommerviller 

MERCREDI Varangéville 

JEUDI Saint Nicolas de Port Secteur A - Dombasle secteur A et HLM 

VENDREDI  
 
 
�  Prestataire de collecte :  
 
SITA LORRAINE 
 
 
�  Matériel et équipage  
 
Les équipages et le matériel sont identiques à ceux utilisés pour la collecte des ordures ménagères. Les véhicules de 
collecte sont : 
- soit des bennes bi-compartimentées (1/3 en sélectif, 2/3 en ordures ménagères) 
- soit une benne simple (ville de Varangéville, Dombasle sur Meurthe et Saint Nicolas de Port sur certains secteurs, cas de 
panne de véhicule…). 
 
La prestation de collecte sélective ne peut être totalement dissociée de la collecte des ordures ménagères puisque la 
majorité de la collecte sélective est effectuée par des bennes bi-compartimentées. Il n’est donc pas possible de faire 
ressortir les distances parcourues. 
 
La prestation de collecte sélective des communes rurales ne peut être dissociée car les collectes s’effectuent commune 
après commune sans passer par le centre de tri ou de transit. Seule une estimation en fonction du nombre d’habitants 
permet de répartir le tonnage. 
 
 
�  Moyens  
 

Fourniture et distribution des sacs de tri sélectif  

Prestataire :  PTL 

Dotation : - 3 rouleaux pour les foyers de 1 et 2 personnes 

- 4 ou 5 rouleaux pour les foyers de 3 et 4 personnes 

- 6 rouleaux pour les foyers à partir de 5 personnes 

Nombre de sacs commandés 1 185 340 (quantité plus élevée pour dotation sur 18 mois) 

Nombre de foyers distribués 8 613 foyers distribués 

Période de distribution Janvier 2010 

Au regard des conditions climatiques hivernales (neige, froid, verglas…) et de la durée 
d’ensoleillement réduite, la distribution a été faite pour 18 mois afin d’effectuer les 
suivantes en mai-juin 2011 et espérer un nombre de foyers « absents » plus faible. 

Stock résiduel de sacs Fin 2009, 7 260 cartons (188 760 sacs). 
 
 
�  Tonnage :  
 
Le tonnage de tri sélectif livré au centre de tri est de 1 022 tonnes  (soit 40 kg/hab/an). 
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�  Poste de transfert des emballages ménagers recyclab les :  
 
Les déchets d’emballages ménagers sont triés au centre de tri de Distroff via un transfert au centre de transfert de Ludres II. 
 

 
 

Centre de tri de Distroff par Centre de tri de Ludres  

- site Centre de transfert de Ludres II  

- arrêté N° 2006-527  

- accueil maximal 180 000 t/an 

- tonnage C.C. 1 022 tonnes 
 
 
�  Centre de tri :  
 

 
 

Centre de tri de Distroff  

- site ONYX EST, Zone industrielle des Carrières, 57925 Distroff  

- arrêté n° 2001-AG/2-377 en date du 07 novembre 2001  

- accueil maximal 18 000 t/an 

- tonnage C.C. 1 022 tonnes 
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 II.2.2. LA COLLECTE DU VERRE EN APPORT VOLONTAIRE  
 
�  Prestataire de collecte :  
 
PATE S.A.S. 
 
 
�  Localisation des conteneurs à verre :  
 

COMMUNE EMPLACEMENT 

AZELOT Terrain de foot 
BURTHECOURT AUX CHENES Chemin dit Des Pâquis 

COYVILLER Place 
Avenue de Lunéville – Traiteur JF Noël 

Avenue de Rosières – Parking Caves gilles 
Avenue des Vosges – Déchetterie 

Avenue du Général de Gaulle 
Avenue du Léomont – Angle Chemin à travers la 

Corre 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 

Ecluse 
Boulevard des Pyrénées – Stade 

Route de Sommerviller – Cimetière 
Rue de Filderstadt – Salle Polyvalente 

Rue de la Saline – Angle de la rue Solvay 
Rue du Colonel Brau – Pont Pierre Escuras 

Rue Fanny – Parking OPAC 
Rue Gabriel Péri – Parking du Canal 

Rue Jeanne d’Arc – HLM 
Rue de la Chapelle 

DOMBASLE SUR MEURTHE 

Rue du Rucher 
HUDIVILLER Rue de Rosières face à l'église 

Rue Buffon MANONCOURT EN VERMOIS 
Rue des Déportés 

Parking Haras Nationaux 
Route de Saffais ROSIERES AUX SALINES 

Rue de l'Agriculture 
Rue Charles Courtois – Parking supermarché 

Match 
Place Jean Jaurès – Rue du Champy 

Route de Coyviller 
Route de Ville en Vermois – ZAC de la Croisette 

Rue des Bergeronnettes 
Rue du Blanc Mur – Face à la Salle des Sports 

Rue Georges Remy 

SAINT NICOLAS DE PORT 

Route de Rosières 
SOMMERVILLER Rue d'Haraucourt 

Route de Lenoncourt 
Rue Carnot  –- Cimetière 

Rue d'Alsace 
Rue Gabriel Péri – La Poste 

Rue Gambetta  – Parking Mairie 

VARANGEVILLE 

Rue Georges Toussaint  – Lavoir 

 
 
�  Fréquence de collecte :  
 
La collecte est effectuée en fonction du taux de remplissage habituel. 
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�  Nombre de levages :  
 
Un tableau récapitulatif par emplacement est joint en 
annexe. 1 053 vidages de conteneurs ont été effectués 
en 2010 allant de 5 (Rue Edmont Prignet St Nicolas) à 
34 vidages (Salle polyvalente à Dombasle). 
 
 
�  Matériel et équipage  
 
 
Les conteneurs d’apport volontaire sont collectés au 
moyen d’un camion équipé d’une grue hydraulique. Les 
capacités de chargement des bennes sont de 54 à 
60 m3. (1 chauffeur seul). 
 
 
 
 

�  Tonnage :  
 
Le tonnage livré au centre de revalorisation du verre est de 652,58 tonnes (soit 24,7 kg/hab/an)  - 
(678,66 tonnes en 2009 – 715 tonnes en 2008). 

 
 
�  Centre de traitement :  
 
Le centre de traitement du verre est situé à Saint Menge. Il est exploité par la société PATE autorisée par arrêté préfectoral 
N°1558/2001 du 29/06/2001. Le tonnage maximal traité  est de 350 000 t/an. Le tonnage actuellement traité est de 
260 000 tonnes/an.  
 
Le résultat de la collecte du verre est recyclé en verre chez BSN Glasspack à Gironcourt après tri au centre de traitement 
du verre de PATE à Saint Menge. La société BSN Glasspack nous réserve une contribution pour le rachat du verre 
conformément à l’annexe relative au verre du contrat signé avec la société ADELPHE relatif à la reprise des matériaux. 
 
 

 II.2.3. LA VALORISATION DES EMBALLAGES MENAGERS RECYCLABLES  
 
 
 
�  Généralités :  
 
Avec le passage au barême D, la 
répartition du tonnage sortant par rapport 
au tonnage entrant est établie à l’aide de 
18 caractérisations annuelles dont la 
moyenne est : 
 

PET clair (bouteilles plastiques transparentes) 7,2% 
PET foncé (bouteilles plastiques colorées translucides) 2,0% 
PEHD (bouteilles plastiques opaques) 3,8% 
Emballages Liquides Alimentaires (briques) 2,6% 
Emballages Ménagers Recyclables (cartonnettes) 13,4% 
Acier (bombes aérosols, canettes, boîte de conserve) 5,0% 
Aluminium (canettes, boîtes de conseve) 0,4% 
Journaux – Revues - Magazines 49,0% 
Refus 16,4% 

 
�  Valorisation  
 
Le contrat de valorisation des déchets d’emballages ménagers signé avec l’éco-organisme  EcoEmballages. permet de 
bénéficier de soutien financier : 

- pour le coût global de la gestion des déchets : taux de TVA réduit (5,5% à la place de 19,6%) 
- pour la collecte sélective (mise en place, suivi et communication), 
- pour la reprise garantie des matériaux recyclables : les repreneurs sont désignés dans le contrat et garantissent la 

reprise selon le cours du marché 
 

COMPOSITION DE LA COLLECTE SELECTIVE

PET clair 7,2%

PET foncé + PVC 
2,0%

PEHD 3,8%

Refus 16,4%

Journaux - 
M agazines 49,0%

Aluminium 0,4%

Acier 5,0%

EM R 13,4%

ELA 2,6%
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 MATERIAUX REPRENEURS RECYCLAGE 

 

 
   

ACIER 
ARCELOR 

PACKAGING 
INTERNA-TIONAL 

Recyclage en matière première 
dans le processus de fabrication 
de l’acier 

 
ALUMINIUM REGEAL AFFIMET 

Recyclage en matière première 
dans le processus de fabrication 
de l’aluminium 

 

EMBALLAGE 
MENAGER 

RECYCLABLE 
(cartonnette) 

DS Schmith 
Kaysersberg 

Puis 

SONOCO PAPER 
France 

Recyclage en carton et papier 
recyclé 

 

EMBALLAGE 
LIQUIDE 

ALIMENTAIRE 
(brique alimentaire) 

REVIPAC 

Séparation des trois films : PVC, 
aluminium et carton 
Recyclage dans chacune des 
filières 

 

PLASTIQUES 

(PET clair, PET 
couleur, PEHD) 

VALORPLAST 

Le PEHD couleur entraîne la 
fabrication de paillettes en PEHD 
intégrées dans la fabrication de 
nouveaux matériaux plastiques. 
Le PET clair est reformé en fibre 
intégrée dans la fabrication de 
nouveaux produits. 

 

VERRE OI 
MANUFACTURING 

Recyclage en matière première 
dans le processus de fabrication 
du verre 
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TONNAGE 

LIVRE 
Performance 

En kg/hab/an 

Gisement 

En kg/hab/an 

Pourcentage 
recyclé par rapport 

au gisement 

 

 
    

65,062 t 2,46 6,40 38,44 % 

2,571 t 0,10 0,90 11,11 % 

 

99,480 t 3,76 16,10 23,35 % 

 

10,605 t 0,40 2,00 20,00 % 

107,628 t 6,46 19,40 33,30 % 

 

652,58 t 24,29 41,30 58,81 % 

 
Le refus de tri issu de la collecte sélective est de 114,60 tonnes. 
 
Depuis plusieurs années, la collecte sélective évolu e peu. 
 
Malgré une communication spécifique sur le verre et  sur les plastiques réalisée dans la lettre de Kitri  et des séries 
de campagne de communication nationale, aucune évol ution ne se fait ressentir. Les taux considérés com me 
encourageants au démarrage de la collecte sélective  peuvent être définis comme insuffisants. 
 
Cette faible performance réduit les recettes que nou s pourrions avoir avec un tri mieux respecté de la part de la 
population. 
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 II.3. LES AUTRES DECHETS RECYCLABLES 

 

 II.3.1. LA COLLECTE DES DECHETS VEGETAUX EN APPORT VOLONTAIRE  
 
�  Prestataire de collecte :  
 
ONYX EST – groupe VEOLIA PROPRETE 
 
 
�  Localisation des bennes :  
 
 
 
 

COMMUNES EMPLACEMENTS 

DOMBASLE SUR MEURTHE  Déchetterie Avenue des Vosges 

HUDIVILLER Sur la route des Sables qui va à Blainville 

MANONCOURT EN VERMOIS Près du terrain de foot 

ROSIERES AUX SALINES  Parking des haras nationaux 

SAINT NICOLAS DE PORT  A l'intersection de la rue des Clairons et 
des Bergeronnettes 

SOMMERVILLER Rue des savelons  

VARANGEVILLE  2 bennes sur le parking du prieuré 
 
 
�  Fréquence de collecte  
 

COMMUNES ROTATIONS TYPE DE BENNE 
Hudiviller 31 Fermée 15 m3 

Manoncourt-en-Vermois 35 Fermée 15 m3 
Rosières-aux-Salines 79 Fermée 15 m3 
Saint Nicolas de Port 55 Ouverte 15 m3 

 151 Ouverte 30 m3 
Sommerviller 50 Fermée 15 m3 
Varangéville 96 Fermée 15 m3 

TOTAL 497  
Déchetterie 167 Ouverte 30 m3 

 
 
�  Matériel et équipage  
 
Les bennes sont collectées au moyen d’un camion ampliroll (1 chauffeur seul). 
 
Pour la commune de Saint Nicolas de Port, l’utilisation de la plate forme béton de manière anarchique a conduit à la 
solution suivante : mise en place d’une benne ouverte afin de pouvoir recharger les déchets déposés partout en dehors de 
la benne à l’aide du tractopelle de la commune avec chauffeur. 
 
 
�  Tonnage :  
 
Le tonnage livré au centre de compostage est de 2 178 tonnes  dont 651 tonnes issues de la déchetterie. 
 
La production de déchets végétaux reste dépendante des conditions climatiques de l’année. Le tonnage 2010 a un peu 
baissé par rapport à 2009. 
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 II.3.2. LA VALORISATION DES DECHETS VEGETAUX  
 
 
Les déchets végétaux ont été évacués vers la plate-forme de compostage de déchets végétaux à Réméréville. Cette plate-
forme est soumise à déclaration en préfecture (n°20 00-501 du 28 février 2000). La capacité d’accueil est de 7 000 tonnes 
entrantes et 3 650 tonnes de compost sortant. 
 
�  Rétrocession du compost :  
 
Depuis début 2010, les particuliers ont accès au compost issu de la déchetterie (BETAIGNE ENVIRONNEMENT) ou des bennes à 
déchets végétaux (NANCY COMPOST), rétrocédé gratuitement à la collectivité et déposé aux services techniques de la 
Communauté de Communes. Les particuliers sont principalement venus au printemps (63 retraits) et à l’automne (44 retraits) 
selon la répartition suivante : 
 

Communes Nombre de 
retraits 

Azelot 2 
Burthecout 0 
Coyviller 0 

Dombasle 42 
Hudiviller 0 

Manoncourt 0 
Rosières 11 

St Nicolas 21 
Sommerviller 2 
Varangéville 29 

TOTAL 107 
 
41,20 tonnes de compost ont été rétrocédées en 2010. 
 
 
 

 II.3.3. LA VALORISATION DES JOURNAUX REVUES MAGAZINES  
 
Les journaux revues magazines sont collectés avec la collecte sélective des emballages ménagers recyclables mais ne bénéficie 
pas de la garantie de reprise Adelphe. 
 
Ceux-ci sont valorisés chez Norske Skörg Golbey via les contrats de reprises cités en première partie. 
 

JOURNAUX 
REVUES 

MAGAZINES 
404,05  t N.S.GOLBEY Recyclage en papeterie 

 
Depuis 2008, l’éco-organisme Eco-Folio a été créé pour apporter un soutien financier sur les imprimés financiers mais n’interfère 
pas sur le lieu de valorisation choisi par la collectivité. 
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 II.4. EVOLUTION DES TONNAGES DES COLLECTES DE DECH ETS VALORISES 

 

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

T
on

na
ge

s
Evolution des tonnages de collecte sélective

Verre 585 739 714 733 701 715 679 652

Emballages Ménagers recyclables 111 959 974 943 1 037 1 029 1 022 1 022

Déchets végétaux 743 887 1 476 1 972 2 333 2 449 2 356 2 178

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

 
 

 
 

 II.5. L’APPORT VOLONTAIRE EN DECHETTERIE 

 

 II.5.1. EXPLOITATION DE LA DECHETTERIE  
 
�  Prestataire de collecte :  
 
SITA LORRAINE 
 
 
�  Horaires d’ouverture :  
 

JOURS 
HORAIRES D'ETE 

Du 1er avril 
au 31 octobre 

HORAIRES D'HIVER 
Du 1er novembre 

au 31 mars 
Lundi, 
mardi, 

mercredi, 
vendredi 

De 10 h à 12 h 
Et de 14 h à 19 h 

De 10 h à 17 h 

Samedi De 10 h à 12 h  
Et de 13 h à 19 h 

De 9 h à 18 h 

Dimanche De 10 h à 12 h De 10 h à 12 h 
Fermée les jeudis et jours fériés 
 

 
�  Fréquentation  
 
62 399 visites  dont 227 artisans et 1 489 extérieurs à la C.C. 
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�  Moyens humains et matériels  
 
Un à deux gardiens sur la déchetterie selon les horaires suivants : 
 

Jours Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Jours Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
Heures Heures

08 - 09 h 08 - 09 h
09 - 10 h 09 - 10 h
10 - 11 h 10 - 11 h
11 - 12 h 11 - 12 h
12 - 13 h 12 - 13 h
13 - 14 h 13 - 14 h
14 - 15 h 14 - 15 h
15 - 16 h 15 - 16 h
16 - 17 h 16 - 17 h
17 - 18 h 17 - 18 h
18 - 19 h 18 - 19 h
19 - 20 h 19 - 20 h

2h002h00

5h00

2h00

5h00

2h00

HIVER du 01/11 au 31/03 soit 22 semaines

7h00 7h00 7h00 9h00

2h00

5h00

6h00

2h00

ETE du 01/04 au 31/10 soit 30 semaines

2h00

5h00

2h00

5h00

 
 
 
Un nombre de camions ampliroll avec chauffeurs suffisants pour l’évacuation des bennes. 
 
 
�  Equipement du site  
 
Un local pour le gardien. 
 
Contenants pour les déchets : 
 

PRODUIT CONTENANTS 
Batteries de véhicules légers Bac de récupération 
Piles 2 fûts de 300 Kg 
Papiers, cartons 1 Benne 30 m3 fermée 
Ferrailles 1 Benne 30 m3 
Gravats, déchets de démolition, 
déblais, terre dans les limites 
acceptées par le règlement intérieur 

2 Bennes 8 m3 

Verre d’emballages alimentaires 3 conteneurs aériens 4 m3 
Déchets verts 2 Bennes 30 m3 
Bois 1 Benne 30 m3 
Déchets d’Equipements Electriques et 
Electroniques 

Aménagement spécifique 
dont au moins 4 caisses palettes pour le petit électroménager 

Huiles domestiques Fûts 
Huiles de vidange 1 conteneur aérien 
Pneus de véhicules légers 1 Benne 30 m3 
Divers non recyclables (tout venant) 2 Bennes 30 m3 
Déchets Ménagers Spéciaux 1 armoire DMS de minimum 20 m3 

Lampes 1 conteneur carton fourni par Recylum dans l’armoire DMS 
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�  Tonnage :  
 

NATURE VOLUME 
En m 3 

TONNAGE 
En tonnes 

TOTAL MATERIAUX VALORISES  2 912 

Gravats 2 250 1 001 
Déchets végétaux* 5 010 651 
Ferrailles 2 250 200 
Papiers/cartons 2 730 146 
Bois 6 300 649 
DEEE* 3 052 UM** 172 
Déchets toxiques ménagers (toxiques, solvants, peintures…) 55 enlèvements 32 
Batteries  0 
Huiles domestiques - - 
Huiles de vidange 8 enlèvements 6,1 
Verre* 90 vidages 52,7 
Piles 4 enlèvements 2 
Pneus NC NC 

TOTAL DECHETS NON VALORISES  1 029 

Encombrants non recyclables 7 470 1 029 

VOLUME ET TONNAGE TOTAUX 26 010 3 941 

 * Prestation détaillée séparément 
** Unité de Manutentions 

 

POURCENTAGE 
VALORISE 73,9% 

 
�  Valorisation :  
 

DECHETS CENTRE DE TRAITEMENT TYPE DE TRAITEMENT 
 RECYCLAGE  

Déchets verts BETAIGNE - Laronxe Compostage et amendement 
organique 

Bois BETAIGNE – Laronxe 
Puis EGGER – Rambervillers pour valorisation 

Broyage et valorisation 
thermique 

Papiers Cartons 
CITRAVAL – Toul 

Puis NORSKE SKOG GOLBET et GREGOIRE 
Remiremont 

Recyclage en pâte à papier et 
pâte à carton 

Ferrailles ARCELOR MITTAL – Lunéville Recyclage en acierie 

Réfrigérateurs et DEEE Envie – Nancy via filière Eco-Systèmes Recyclage si possible 
Tri des matériaux et recyclage 

 STOCKAGE  

Divers / Encombrants Centre de transfert de Lunéville puis CSDU de MMS 
Lesménil 

Stockage en classe II 

Gravats Sablières de la Meurthe – Rosières Stockage en classe I / remblais 
 TRAITEMENTS DIVERS  

Piles COREPILE Traitement 
DTQD CEDILOR – Amnéville Traitement 
Pneus CVPU – Chaudeney Traitement 

Batteries GRANDIDIER – Réhaincourt Traitement 
Huiles de vidange GRANDIDIER – Réhaincourt Traitement 

Huiles domestiques GRANDIDIER – Réhaincourt Traitement 
 
 
�  Répartition des déchets :  
 

Répartition de la valorisation sur la déchetterie

Déchets valorisés hors verre Déchets enfouis
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 II.5.2. LA COLLECTE DES DECHETS D ’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES ET DES LAMPES 
RECYCLABLES  

 
Depuis le 1er juillet 2007, la collecte des déchets d’équipements électriques et électroniques est effectuée par la société 
ENVIE par l’intermédiaire de l’éco-organisme OCAD3E associé à EcoSystèmes. 
 
La convention signée avec OCAD3E  intègre 3 types de scénarii de collecte avec 3 soutiens différents selon les tonnages. Le 
tonnage collecté supérieur à 120 tonnes annuelles a entraîné une modification de scénario au 1er janvier avec pour conséquence 
unique une augmentation des soutiens apportés. 
 
 

 II.5.3. EVOLUTION DES TONNAGES DE DECHETS VALORISES SUR LA DECHETTERIE  
 

0
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1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

4 000

4 500

5 000

T
o

nn
ag
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Divers (Batt, DMS, Huiles, Piles…) 20,2 37,7 62,8 46,0 44,1 40,9 42,7 40,2

Déchets enfouis 1 402 1 457 1 678 1 644 1 118 1 143 1 004 1 029

Bois 564 639 579 649

Végétaux 743 887 890 882 821 801 796 651

Papiers cartons 83 110 137 141 150 155 163 146

Gravats 1 133 1 097 1 269 1 496 1 337 1 424 833 1 001

DEEE (tonnes) 77 165 171 172

Ferrailles 282 258 235 173 219 210 206 200

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

 
 
On observe une stagnation des tonnages sur la déchetterie entre 2009 et 2010. La diminution des gravats de 2009 est confirmée. 
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 II.6. UNE COLLECTE SPECIFIQUE : LES DASRI 

 
 

 II.6.1. COLLECTE DES DECHETS D ’ACTIVITE DE SOINS A RISQUES INFECTIEUX (DASRI) 
 
�  Prestataire de collecte :  
 
MEDISITA, filiale SITA spécifique sur la collecte des DASRI 
 
 
�  Localisation des bornes :  
 
 

Deux bornes spécifiques ont été mises en place après 
déclaration en Préfecture : 
 
- Siège de la Communauté de Communes – 3 rue du canal – 

54210 Saint Nicolas de Port 
 
- Services techniques de la Communauté de Communes – 3 

rue Louis Majorelle – ZAC du Saulcy – 54110 Dombasle-
sur-Meurthe 

 
 
 
 
 
 
 
�  Fréquence de collecte  
 
57 collectes ont été effectuées en 2010 en fonction des dépôts (de 8 
à 15 jours après le dépôt).  
 
 
�  Matériel et équipage  
 
La collecte est effectuée avec un véhicule spécifique « déchets 
infectieux » (un chauffeur seul). 
 
 
�  Tonnage :  
 
Le tonnage livré en centre d’incinération est de 332 kg en 358 dépôts . L’utilisation des deux bornes est équivalente sur les 
deux sites ((208 inscrits au 31/12/2010). 
 
 
�  Centres de traitement :  
 
Les DASRI sont collectés selon la réglementation par la société MEDISITA Agence Santé de Sita Lorraine et évacués vers 
un des deux centres régionaux autorisés au traitement de ce type de déchets (UIOM de Ludres ou UIOM de Tronville en 
Barrois). 
 
Pour ce type de déchets, il est indispensable d’avoir deux sites de traitements habilités pour que les déchets puissent être 
acheminés immédiatement vers le second site en cas d’arrêt d’exploitation du premier. 
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 II.7. UNE COMMUNICATION ADAPTEE 

 
�  Communication de proximité par notre ambassadeur de tri  
 
·  Interventions dans les écoles  
 
Notre ambassadeur du tri, M. Nicot, a débuté une grande tournée des écoles du territoire afin de sensibiliser les élèves aux 
consignes du tri grâce à des exercices individuels, des ateliers et des exercices pratiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
·  Interventions sur les marchés 

de Saint Nicolas de Port et de 
Dombasle sur Meurthe  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
·  Interventions sur des manifestations (manifestation s publiques, 

journée animation déchetterie…)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plateau de jeu 
consistant à déposer 

les cartes 
représentant des 

déchets sur la 
bonne filière 
d’élimination 

Fête des associations à Varangéville  
le 25 septembre 2010 

Confection et installation de poubelles publiques 
tri-OM (Fête du heu heu à Rosières ) 
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·  Suivi de collecte de notre ambassadeur de tri en se ptembre 2010  
 
Afin d’améliorer la qualité du tri, un de nos agents a procédé à un 
suivi de collecte, consistant à examiner le contenu du sac jaune, 
sans l’ouvrir, des habitants du territoire. En cas d’erreur, un courrier 
précisant le déchet mal trié et sa bonne filière d’élimination a été 
déposé dans la boîte aux lettres des habitants concernés. 
 
 
�  Publications effectuées  
 

 

 

Parution d’une lettre du tri spécifique sur 
l’incidence financière de la valorisation de 
certains déchets recyclables 

Distribution d’une réglette 
MEMOTRI aux habitants avec 
la lettre du tri 

 
Et des newsletters mensuelles 
 
�  Autres articles de communication  
 
Un message de tri a été inséré sur les objets publicitaires distribués à la population (stylo, raclette pare brise, lampe torche…) 
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 III. LES INDICATEURS FINANCIERS POUR L’ANNEE 2010 

 III.1. MONTANT ANNUEL GLOBAL DES DEPENSES ET DES R ECETTES DU SERVICE 

 
 

 
 
 

 III.2. MONTANT ANNUEL GLOBAL DES PRINCIPALES PREST ATIONS REMUNEREES A DES 
ENTREPRISES SUR CONTRAT 

 
La Communauté de Communes s’est acquittée auprès des prestataires de services d’une somme totale de 2 584 831,35 �  
selon la répartition ci-dessus 
 
 

 III.3. MODALITES DE FINANCEMENT 

 
Ce service est financé par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
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 III.4. EVOLUTION DU TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT D ES ORDURES MENAGERES 

 
 

10,00
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Evolution du taux de la TEOM

taux TEOM 10,60 10,90 11,00 11,00 10,77 10,77 11,48 10,96

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
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 IV. SYNTHESE 

 
Un schéma de synthèse des éléments techniques et fin anciers est présenté sur une page annexe. 
Base de la population prise en compte par EcoEmballa ges : 26 428 habitants 
 
 
�  Coût moyen des différents types de déchets  
 

Tonnage kg/hab/an en k � � /t � /hab

Ordures ménagères résiduelles 7 921       300          1 618       204,24     61,21       

Emballages ménagers recyclables 1 022       39            540          528,60     20,44       

Verre 653          25            34            51,85       1,28         

Déchets végétaux hors déchetterie 1 527       58            74            48,37       2,80         

Déchets végétaux via déchetterie 651          25            inclus déche.

Déchetterie hors verre et hors déchets végétaux3 238       123          328          101,21     12,40       

DASRI 0,332       0,01         3              0,12         

Frais généraux 90            5,97         3,39         

TOTAL hors recettes 15 011     568          2 686       178,94     101,64     

Recettes hors TEOM et excédent 137          9,11         5,34         

TOTAL 15 011     2 549       169,83     96,30        
 
 
�  Coût unitaire d’exploitation de la déchetterie par t ype de déchets hors frais de gardiennage  
 

location des 
benne à la 

tonne

Transport à la 
tonne

Traitement à 
la tonne

total TTC à la 
tonne

densité 
moyenne 

(m3/t)

total TTC au 
m3

Déchets végétaux                2,33                21,16                23,81                  47,3                0,130                    6,1   

Bois                1,60                29,11                20,70                  51,4                0,103                    5,3   

Métaux                4,52                32,08   -            72,46   -              35,9                0,089   -                3,2   

Papiers - Cartons                5,49                52,92                20,70                  79,1                0,054                    4,3   

Gravats                2,36                  9,32                  5,18                  16,9                0,667                  11,2   

Divers                1,86                42,32                75,78                120,0                0,137                  16,4   

DMS              36,28              305,35              724,55             1 066,2                0,220                234,6   

Déchets d'équipements électriques 
et électroniques

               7,27                      -                        -                      7,3                0,125                    0,9   

Verre              17,18                52,76                      -                    69,9                0,295                  20,6   

hors frais de gardiennage pouvant être ramenés à 22 ,38 � /tonne, tout type de déchets confondus  
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 V. PISTES DE DEVELOPPEMENT DU SERVICE 

 
Pour 2011, plusieurs pistes de développement peuvent être envisagées : 
 

- Collecte des textiles en apport volontaire :  
 
Le gisement est estimé à 11-14 kg/hab/an. Le tonnage résultant ne serait donc pas très élevé en soi. Par contre, les 
vêtements se retrouvent dans le tri et augmente souvent le taux de refus de tri. 
 
Cette collecte peut être effectuée en signant une convention avec une entreprise. Les conteneurs sont fournis gratuitement, 
la collecte n’est pas payante mais les entreprises utilisent le prix de rachat de la matière pour se rémunérer. Aucun produit 
de la revente n’est reversé à la collectivité. 
 
 

- Collecte du polystyrène en déchetterie :  
 
Le polystyrène est évacué en tant que « divers/refus de tri ». Le polystyrène peut être traité gratuitement mais le coût de 
l’évacuation est important (rapport volume/poids). Une filière de retraitement du polystyrène est localisée à Dombasle et 
peut limiter ces coûts. Ce tri peut permettre de limiter la saturation de la déchetterie au niveau « divers ». 
 
En 2011, la Communauté Urbaine du Grand Nancy renforcera les contrôles et interdira l’accès aux extérieurs de la 
Communauté Urbaine. Les habitants de la Communauté de Communes (St Nicolas, Varangéville et communes rurales) qui 
avaient pris l’habitude d’aller aux déchetteries du Grand Nancy vont être redirigés à juste titre sur Dombasle qui a atteint la 
saturation. Il faut donc prévoir des solutions pour limiter cette saturation. 
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GLOSSAIRE DES DIFFERENTS INTERVENANTS EN MATIERE DE  DECHETS 

 

ADELPHE Eco organisme agréé pour le soutien de la collecte sélective des emballages 
ménagers recyclables 

ADEME Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

EcoEmballages Eco organisme agréé pour le soutien de la collecte sélective des emballages 
ménagers recyclables 

Eco Folio Eco organisme agréé pour le soutien de la collecte sélective des « papiers 
journaux revues magazines avec extension 2011 des copies papiers et 
enveloppes 

EcoSystème Eco organisme agréé pour le soutien de la collecte des Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques 

Eco-TLC Eco organisme agréé pour le soutien de la collecte sélective des textiles 

EcoTextile Société spécialisée dans la collecte des textiles 

FEDEREC Groupement d’entreprises pour l’option Fédération 

FNAC Groupement d’entreprises pour l’option Fédération 

OI Manufacturing Repreneur du verre recyclé sur notre secteur désigné par verre avenir 

PAPREC Repreneurs des cartons et briques désignés option fédération 

REVAL PREST Société spécialisée dans la collecte des textiles 

REVIPAC Repreneurs des cartons et briques désignés par EcoEmballages 

SITA Prestataire de service au niveau déchets 

ET adhérant de FNADE / FEDEREC pour la reprise des matériaux option 
fédération 

SONOCCO Papetier repreneur sur notre secteur (à la suite de Kaysersberg recycling) 

Valorplast Repreneurs des plastiques désignés par EcoEmballages 

Verre avenir Repreneurs du verre désigné par EcoEmballages 

Association de verriers destinée à repartir la reprise du verre parmi les 
repreneurs 

VEOLIA / ONYX Prestataire de service au niveau déchets 

ET adhérant de FNADE / FEDEREC pour la reprise des matériaux option 
fédération 

 
 


